
2 AS NU AIRE STATISTIQUE. 

affluents occidentaux jusqu'à la hauteur des terres entre le fleuve Saint-
Laurent et l 'Atlantique ; elle suit la hauteur des terres par une ligne tor
tueuse vers le sud-ouest jusqu'au 45ième parallèle de latitude nord, à la lon
gitude 71°30" puis, longeant ce parallèle, elle passe à l'ouest vers le Saint-
Laurent et prend ensuite la moitié du chenal du fleuve et des lacs Ontario, 
Erié et Huron ainsi que la majeure partie du lac Supérieur jusqu'à l'embou
chure de la rivière aux Pigeons ; de là, par cette rivière, la rivière à la Pluie, 
elle gagne l'angle nord-ouest du lac des Bois ; de là elle suit le 49ième 
parallèle jusqu'au golfe de Géorgie, puis passe par le détroit de Haro et le 
détroit de Fuca jusqu'à l'océan Pacifique. La longueur de cette ligne fron
tière est de 3,000 milles géographiques, dont 1,400 sont situés sur des mers, 
lacs et rivières et 1,600 milles sont sur la terre ferme. 

En outre de cette frontière entre le Canada et les Etats-Unis, il y a une 
frontière entre les Etats-Unis et l'Alaska, (appartenant aux Etats-Unis qui 
l'ont acheté de la Russie en 1867). Une commission conjointe est actuelle
ment employée à la délimitation de cette frontière. 

Le tableau suivant donne les noms et la superficie des diverses provinces 
et territoires de la Confédération, ainsi que les dates de leur création et de 

"leur admission dans l'union fédérative. 
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B. du N., 1871. 

Arrêté en conseil impé
rial, 16 mai 1871, sur 
l'adresse de la législa
ture de la Colombie-An
glaise, et l'adresse du 
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